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   CONSEIL DEPARTEMENTAL  

     

  Séance du vendredi 17 avril 2020  

POLITIQUE C07 COMMUNICATION EXTERNE
ACTUALISATION DES MODALITÉS D'ATTRIBUTION DU RÉGIME

INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE
L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL, DIT ' RIFSEEP '.

   

 
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL,
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son
article 20,
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale et notamment son article 88,
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n°
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,
 
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents
publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,
 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de
l’Etat,
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Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des
fonctionnaires territoriaux,
 
Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps des adjoints administratifs des administrations
de l'Etat des disposition du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction
publique de l'Etat, et son annexe,
 
Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l'application aux corps des secrétaires administratifs des administrations
de l'Etat des disposition du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction
publique de l'Etat, et son annexe,
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps des adjoints techniques des administrations
de l'Etat des disposition du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction
publique de l'Etat, et son annexe,
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application aux corps des conseillers techniques de services social des
administrations de l'Etat des disposition du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans
la fonction publique de l'Etat, et son annexe,
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application aux corps des assistants de service social des administrations
de l'Etat des disposition du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction
publique de l'Etat, et son annexe,
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application aux corps des attachés d'administration de l'Etat des
disposition du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l'Etat, et son annexe,
 
Vu l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l'application aux corps des administrateurs civils des disposition du
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, et son
annexe,
 
Vu l'arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret 2014-513 du 20 mai 2014
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret 2014-513 du 20 mai 2014
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
 
Vu l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l'application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-
mer et des adjoints techniques de la police nationale des disposition du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, et son annexe,
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Vu l’arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l'application au corps des conservateurs du patrimoine relevant
du ministère de la culture et de la communication des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2018 pris pour l'application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et
de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat aux corps des conservateurs généraux
des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants
spécialisés et des magasiniers des bibliothèques,
 
Vu l’arrêté du 13 juillet 2018 portant application au corps des médecins inspecteurs de santé publique des
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de
l’Etat,
 
Vu l’arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts des
dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de
l’Etat,
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 portant application au corps des conseillers techniques de service social
des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi d’inspecteur technique de l’action sociale des administrations
de l’Etat des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’Etat,
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l’application au corps des assistants de service social des
administrations de l’Etat des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans
la fonction publique de l’Etat,
 
Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 30 juin 2017 portant refonte du régime indemnitaire,
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 15 décembre 2017 complétant la délibération du 30 juin 2017
pour y inclure les cadres d’emplois des adjoints techniques territoriaux et des agents de maitrise territoriaux,
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 16 novembre 2018 complétant la délibération du 30 juin
2017 pour y inclure les cadres d’emplois de la filière culturelle et le cadre d’emploi des médecins territoriaux,
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 15 novembre 2019 complétant la délibération du 30 juin
2017 pour y inclure le cadre d’emplois des ingénieurs en chef,
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 28 novembre 2019,
 
Vu le tableau des effectifs,
 
Vu les annexes à la présente délibération,
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Vu les crédits inscrits au budget,
 
Considérant qu’au regard de la crise sanitaire liée au covid-19 les instances paritaires initialement prévues
n’ont pu se réunir,
 
Considérant que cette information sera portée à connaissance du Comité technique dès qu’il aura la
possibilité de se réunir,
 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental,
 
Considérant qu’il convient de modifier la délibération du Conseil Département des Yvelines n° 2017-
CD-1-5620.1 du 30 juin 2017 portant refonte du régime indemnitaire pour faire évoluer la liste des groupes
fonctionnels et des fonctions associées et inclure la revalorisation des plafonds légaux du régime indemnitaire
pour les cadres d’emploi des assistants socio-éducatif et conseillers socio-éducatifs,
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE
 
Décide à compter du 1er mai 2020, l’évolution de la liste des groupes fonctionnels et des fonctions associées
concernées par le régime indemnitaire lié aux fonctions, aux sujétions et d’expertise et à l’engagement
professionnel (RIFSEEP), annexée à la présente délibération (annexe 1).
 
Décide à compter du 1er mai 2020, l’évolution de la liste des cadres d’emplois et des fonctions bénéficiaires
de l’IFSE et du CIA et de la détermination des plafonds de régime indemnitaire pour les cadres d’emplois
des assistants socio-éducatif et conseillers socio-éducatifs, annexée à la présente délibération (annexe 2).
 
 
La présente décision ne pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Versailles au-delà d’un
délai de deux mois à compter de sa publication.
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Délibération ADOPTEE A L'UNANIMITE.
 
Président de la séance :  Pierre Bédier. Secrétaire : Nicolas Dainville
 
Votent POUR (41) :  Jean-Noël Amadei,  Catherine Arenou,  Marie-Hélène Aubert,  Pierre Bédier,  Philippe Benassaya,
  Sonia Brau,  Hélène Brioix-Feuchet,  Nicole Bristol,  Laurent Brosse,  Anne Capiaux,  Xavier Caris,  Claire Chagnaud-
Forain,  Bertrand Coquard, Monsieur Nicolas Dainville,  Olivier De la Faire, Madame Clarisse Demont,  Sylvie D'Esteve,
  Cécile Dumoulin,  Pierre Fond,  Ghislain Fournier,  Janick Géhin,  Marcelle Gorguès,  Marie-Célie Guillaume, 
 Elisabeth Guyard,  Josette Jean,  Alexandre Joly,  Didier Jouy,  Joséphine Kollmannsberger,  Michel Laugier,  Olivier
 Lebrun,  Guy Muller,  Karl Olive,  Jean-François Raynal,  Laurent Richard,  Alexandra Rosetti,  Yann Scotte,  Elodie
 Sornay,  Laurence Trochu,  Yves Vandewalle,  Pauline Winocour-Lefevre,  Cécile Zammit-Popescu. 
 
 
Absent excusé (1) :  Philippe Brillault. 
 
Procurations (6) :  Jean-Noël Amadei à Elisabeth Guyard, Philippe Benassaya à Sonia Brau, Hélène Brioix-Feuchet à
Jean-François Raynal, Pierre Fond à Pierre Bédier, Didier Jouy à Josette Jean, Yann Scotte à Karl Olive.


